
PROCES VERBAL DU  
BUREAU COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 13 JUILLET 2023  
 
Date de la convocation : jeudi 6 juillet 2023 
 
 Nombre de membres composant l’Assemblée  46 

Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 24 
Nombre de votants  27 
Quorum 24 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Pierre Aresu 
 
L’An Deux Mille Vingt Trois, le jeudi 13 juillet à 17 h 00, le Bureau Communautaire du Pays Ajaccien, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en séance publique ordinaire en Salle du Conseil Communautaire 
« Pierre-Jean POGGIALE » de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, Site Alban 18 rue Antoine 
Sollacaro à Ajaccio sous la présidence de Monsieur SBRAGGIA Stéphane. 
 
ETAIENT PRESENTS  
 
STEPHANE SBRAGGIA, ALEXANDRE SARROLA, STEPHANE VANNUCCI, JEAN MARIE PASQUALAGGI, ANTOINE VINCILEONI, ANGE 
PASCAL MINICONI, HORACE FRANCHI, DAVID FRAU, CHRISTELLE COMBETTE, CHRISTIAN BACCI, DANIELLE ANTONINI, JEAN-
PIERRE ARESU, JEAN-PAUL BONARDI, JEAN FRANÇOIS CASALTA, PAULE CECCALDI POLI, JOËLLE CIAVAGLINI, ANNIE COSTA-
NIVAGGIOLI, MARIE-JEANNE DEFRANCHI, PAUL DOMINIQUE MINICONI, ROSE-MARIE OTTAVY-SARROLA, ANNE MARIE POGGI, 
PIERRE PUGLIESI, ANNIE SICHI, MARIE LAURENCE SOTTY. 
 
AVAIENT RESPECTIVEMENT DONNE POUVOIR DE VOTER EN LEUR NOM 
 
HYACINTHE BALDINI A MARIE LAURENCE SOTTY 
MARIE FRANÇOISE FAGGIANELLI COLONNA A ANNIE SICHI 
JULIA TIBERI A JEAN FRANÇOIS CASALTA 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
 
XAVIER LACOMBE, FRANÇOIS FAGGIANELLI, ETIENNE FERRANDI, CAROLINE CORTICCHIATO, JEAN NICOLAS ANTONIOTTI, JEAN 
BAPTISTE BIANCUCCI, JEANNE ANDREE COLONNA D'ISTRIA, MARIE PAULE CRUCIANI, SIMONE GUERRINI, PHILIPPE KERVELLA, 
LAURENT MARCANGELI, LAETITIA MAROCCU, MARIE CATHERINE MAROSELLI, JEAN ANDRE MINICONI, CHRISTOPHE MONDOLONI, 
NICOLE OTTAVY, JEAN SUSINI, EMMANUELLE VILLANOVA, CHARLES-NOËL VOGLIMACCI. 

 
 
 
 

Le quorum étant atteint, le Bureau peut valablement délibérer 
 
 
 
 
 



1. Ordre du jour 
 

  
Développement Social   

1 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements au titre des travaux de 
démolition et de sécurisation préalables à la construction du nouveau siège du CIAS 

  
Développement Economique   

2 - Adhésion au Réseau des collectivités Territoriales pour une Economie Solidaire (RTES) 
  

3 - Demande d'aide financière de l’association Case et Bulle pour l'organisation du 21ème festival 
international de la bande dessinée à Ajaccio  

  
4 - Demande d'aide financière du foyer rural de Peri " Ghjuventu Peraccia" dans le cadre de 
l'organisation de la 20ème édition de la "Festa di u Ficu" 

  
Habitat   

5 - Demande de garantie d’emprunt pour la construction de 110 logements locatifs sociaux par 
ERILIA dans le cadre de l’opération Genovese – Alzo di Sole et actualisation de la convention 
afférente  

  
Collecte et traitement des déchets   

6 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements relatifs à l'acquisition et la 
mise en place d'un point d'apport volontaire en colonnes enterrées 

  
7 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements relatifs à l'acquisition de 
véhicules de collecte des déchets valorisables et résiduels 

  
Transports - Déplacements   

8 - Prise en charge des frais de déplacement des partenaires dans le cadre de la procédure 
d'évacuation du téléporté "Angelo" 

  
9 - Action expérimentale d'incitation financière au covoiturage : demande de financement "Fonds 
vert" 

  
Aménagement de l'Espace Communautaire   

10 - Approbation du projet d'élaboration d’études aménagements cyclables en vue de créer un 
réseau efficace et sécurisé sur le territoire de la CAPA et sollicitation de financements 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



2. Délibérations adoptées 
Développement Social 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-024 
Autorisation donnée au Président de solliciter des financements au titre des travaux de démolition et 
de sécurisation préalables à la construction du nouveau siège du CIAS 
 
Dans le cadre de sa compétence act ion socia le  d ’ intérêt  communautaire,  le  Conse i l  
communautai re a décidé la créat ion au 1e r  janv ier 2018 d’un centre intercommunal 
d 'act ion soc ia le.  Pour mieux serv ir  les enjeux du projet  g lobal de développement des 
act iv i tés du CIAS, la CAPA souhaite lu i  dédier  un nouveau bât iment à  prox imité 
immédiate de l 'hôte l  communauta ire.  
A cette f in,  la CAPA a acquis les anciens locaux Colonna s is rue Antoine Sol lacaro en 
décembre 2018. Des t ravaux de mise en sécuri té du si te et  de démoli t ion de ces anciens 
locaux do ivent intervenir préalab lement à  la construct ion du futur s iège du CIAS.  
Le montant des t ravaux de démoli t ion est  est imé à 162 200 € H.T.  
Afin de pouvoir bénéficier des fonds d’aides, le plan prévisionnel de financement proposé est le suivant : 

Opération Montant en H.T. Taux 
financeur 

Collectivité de 
Corse 
Dotation 
quinquennale 2020-
2024 
Montant subvention  
 

Participation 
CAPA 

Travaux de 
démolition et de 
sécurisation 
préalables à la 
construction du 
nouveau siège 
du CIAS 

162 200 € Taux 
maximum de 
50 % 

81 100 € 81 100 € 

L’ inscript ion de cet te opérat ion a été fa i te au budget pr inc ipal  2023.  
I l  est  préc isé que la CAPA dispose des ressources budgéta ires suf f isantes pour assumer 
les dépenses indui tes par ce projet .  
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur David Frau 10ème Vice-Président, et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération n°2016-218 du conseil communautaire en date du 20 octobre 2016 portant 

approbation du transfert de la compétence d’action sociale d’intérêt communautaire à la date du 1er 
janvier 2018, 

VU,   l’arrêté préfectoral en date du 7 juin 2017 prononçant le transfert de la compétence d’action 
sociale d’intérêt communautaire à la date du 1er janvier 2018, 

VU,  la délibération n°2017-191 du conseil communautaire en date du 16 novembre 2017 portant 
créat ion du centre intercommunal d'action sociale (CIAS) ainsi que le transfert à ce CIAS des 



compétences relevant de l’action sociale d’intérêt communautaire, 
VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
DECIDE 

- D’approuver le plan prévisionnel de financement de cette opération, 
- D’autoriser le Président à solliciter les financements pour ces travaux auprès de la Collectivité 

de Corse via le dispositif Dotation quinquennale 2020-2024 afin d’obtenir le taux maximal 
d’aides publiques sur cette nature d’opération, 

- D'autoriser le président à signer tous les actes et documents se rapportant à cette affaire. 
PRECISE 

- Que la part non subventionnée sera à la charge de la CAPA, 
- Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la Capa, exercice 2023. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
Développement Economique 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-025 
Adhésion au Réseau des collectivités Territoriales pour une Economie Solidaire (RTES) 
 
La Communauté d’Agglomérat ion du Pays Ajacc ien sout ient  le secteur de l ’économie 
sol ida ire depuis de nombreuses années en f inançant les st ructures d’accompagnement à 
la créat ion d’act iv i té dans le cadre du disposit i f  in tercommunal  de sout ien à l ’économie 
socia le et  so l ida ire .  
Par ai l leurs,  dans le cadre de sa compétence en mat ière de pol i t ique de la v i l le ,  la CAPA 
f inance les acteurs de l ’ insert ion par  l ’act iv i té économique, notamment  les chant iers 
d ’ insert ion.  
Au plan nat iona l,  une associat ion lo i  1901 regroupant les communes, pays, consei ls 
généraux et  régionaux portant des pol i t iques en faveur de l ’ESS a été créée sous forme 
d’un réseau.  
Cette associat ion dénommée Réseau des col lect iv i tés Terr i tor ia les pour une Economie 
Sol idai re (RTES) a vocat ion à :  
•  promouvoir  les démarches des adhérents pour sensib i l iser  d ’aut res terr i to i res à 
l ’économie sol idai re ;  
•  const i tuer un l ieu-ressource en termes d ’ informat ion et  un l ieu appui à la mise en œuvre 
de projet  notamment par la mutual isat ion des expér iences loca les et  par le 
développement des démarches et  d ’out i ls communs ;  
•  contr ibuer à la format ion des é lus et  des technic iens des col lect iv i tés adhérentes ;  
•  é laborer  une réf lexion à par t i r  des prat iques locales pour êt re  force de proposit ion 
auprès des pouvo i rs publ ics.  
La CAPA a adhéré pour la première fo is  à l ’assoc iat ion en 2019 pour une durée de 3  ans 
ce qui lu i  a permis de bénéf ic ier d ’un espace d’échanges et  de concertat ion,  et  d ’un 
appui pour la mise en œuvre de nouvel les act ions,  ou le su iv i  d ’act ions déjà lancées.  
Conformément  à la gr i l le  f ixant  le montant annuel de la cot isat ion en fonct ion de la ta i l le  
de l 'EPCI  déc idés lors  de l ’assemblée générale de RTES du 6 ju i l le t  2022, le montant de 
la cot isat ion de la  CAPA pour l ’année 2023 est  de 650€ (car  e l le compte ent re 50 000 e t 
100 000 habitants) .   
Le montant de la  cot isat ion au t i t re de l ’année 2023 est  inscr i t  au BP 2023.  
Ce montant sera prévu chaque année au budget de la CAPA (Direct ion du Développement  
Economique).  
 
 



Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
DECIDE  

- D’autoriser l’adhésion de la CAPA à l’association “Réseau des collectivités Territoriales 
pour une Economie Solidaire » pour une durée de 3 ans à compter de l’année 2023 dans 
les conditions définies au sein du présent rapport. 

- D’autoriser le Président ou son représentant à représenter la CAPA au sein de cette 
association. 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les actes et documents 
nécessaires et utiles à la mise en œuvre de la présente délibération, 

PRECISE 
- Que les crédits nécessaires au titre de la cotisation 2023 sont inscrits au budget de la 

CAPA, exercice 2023, 
- Que le montant de la cotisation sera prévu chaque année au budget de la CAPA 

(Direction du développement économique).. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-026 
Demande d'aide financière de l’association Case et Bulle pour l'organisation du 21ème festival 
international de la bande dessinée à Ajaccio  
 
L'association "case & bulle" organise du 10 au 12 novembre 2023, le 21ème festival international de la bande 
dessinée au palais des congrès à Ajaccio.  
Le festival accueillera de nombreux auteurs internationaux de renommée mondiale, Il est un rendez -vous 
reconnu parmi les festivals organisés au niveau national. 
Pour le Pays ajaccien, le festival permet donc de mobiliser un public venu de toute la Corse et au -delà, c’est 
également un formidable coup de projecteur sur notre territoire, ses talents et son patrimoine via les retours 
des auteurs et des visiteurs. 
L'association "Case & bulle" sollicite l’attribution d’une subvention de 19 000 € permettant la réalisation d'une 
partie de cette opération.   
Il est précisé que la somme sollicitée est disponible au BP 2023 dans le cadre d’une enveloppe globale 
dédiée au soutien de ce type de manifestations. 
Budget prévisionnel 2023 :  
Les organisateurs ont fourni le budget prévisionnel 2023 de l’opération, en dépenses et recettes ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
PROGRAMME DE LA MANIFESTATION 

 
 
 

Première journée : Journée dédiée aux scolaires de la CAPA 
 

Le vendredi 10 novembre 2023 
Palais des congrès  

 
 

• Création de personnage avec le dessinateur Michel Espinosa – Apprendre à dessiner vos émotions 
• Réalisation d’une BD avec le dessinateur Aré  
• Atelier d’écriture bilingue Corse/Français  
• Espace jeu dédié 

  
 

Du samedi 11 au dimanche 12 novembre 2023 
Ouverture au grand public 

 
 

 



• 6 Expositions géantes sur panneaux  
• Espaces dédicaces 
• Conférences 
• Diffusions de dessins animés en non-stop 
• Installations stands auteurs 
• Installations panneaux ateliers et mises en lumière 
• Une quarantaine d’auteurs mobilisés portés par l’auteur de l’affiche 2023 Frédéric VIGNAUX 

 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia Président , et après en avoir délibéré 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
DECIDE  

- D’approuver la participation financière de la CAPA d’un montant de 19 000€ dans 
le cadre de l’organisation du 21ème festival international de la bande dessinée 
d’Ajaccio   

- D’autoriser le Président à signer la convention de partenariat correspondante et 
tous actes ou documents se rapportant à cette affaire. 

PRECISE 
- Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la CAPA, exercice 2023. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-027 
Demande d'aide financière du foyer rural de Peri " Ghjuventu Peraccia" dans le cadre de l'organisation 
de la 20ème édition de la "Festa di u Ficu" 
 
Le foyer rural de Peri « Ghjuventu Peraccia » organise les 2 et 3 septembre 2023 la 20ème édition de la « 
Festa di u Ficu ». 
A Festa di u Ficu est reconnue par la Fédération des Foires Rurales Agricoles et Artisanales Corse (FFRAAC). 
Elle fait partie des 18 foires régionales répondant à un cahier des charges garantissant que les espaces de 
ventes sont exclusivement réservés aux seuls producteurs exerçant leur activité à l’année en Corse.  
Economiquement, elle représente pour nos producteurs et artisans la plus importante des manifestations du 
territoire et permet de valoriser les produits des producteurs et artisans de notre territoire auprès d’un large 
public (population locale et touristes). 
Le foyer rural de Peri « Ghjuventu Peraccia » sollicite donc l’attribution d’une subvention de 5000€ permettant 
la réalisation de cette opération. Dans le cadre de sa compétence « Tourisme », la Communauté 
d’Agglomération, souhaite au travers de ce conventionnement, contribuer à la mise en valeur économique des 
producteurs et artisans du territoire.   
Il est précisé que la somme sollicitée est disponible au BP 2023 dans le cadre d’une enveloppe globale dédiée 
au soutien de ce type de manifestations. 
 



Programme 2023 de la manifestation : 
FESTA DI U FICU 2023 

En permanence / in permanenza : 
- Vente de plants de figuiers en collaboration avec la pépinière de Castellucciu / Vendita di pedi di fica in 

cullaburazioni cù a pepiniera di Castellucciu 
- Bar à vin du sommelier Raphael Pierre Bianchetti / Bancu di vinu di u cantinaru Raphael Pierre 

BIANCHETTI 
- Atelier de cuisine et de pâtisserie/ Attelu di cucina è di pastizziaria 
- Ateliers découverte du monde équestre et balades à cheval par Omessa Zitelluccia O2/ Attelu di 

scuperta di u mondu cavaddinu è spassighjata à cavaddu incù Omessa Zitelluccia O2 
- Stand pédagogique du Parc Naturel Régional de Corsu/ Bancu pedagogicu di u Parcu di Corsica 

SAMEDI 02 SEPTEMBRE 2023 : 
- 14h: Ouverture au public / apartura di a fiera 
- 15h: Visite d’un verger / visita d'un ficaghju 
- 16h: Intervention de Pierre Beau sur l’entretien et la plantation d’une figueraie –1repartie/ cunfarenza 

di Pierre BEAU pà pona è intratena un ficaghju–1ma parti 
- 20h: Animation musicale et culturelle accompagnée d’un repas/ sirata culturali è musicali cù pranzu 

  
DIMANCHE 03 SEPTEMBRE 2023 : 

- 10h: Inauguration officielle de la Confrérie de la Figue/ Inaugurazioni ufficiali di a Cunfraternita di u 
Ficu 

- 12h: Repas, veau Abbatucci/ Pranzu cù u viteddu ABBATUCCI 
- 15h: Annonce des résultats du Concours Général de la confiture et de la figue sèche/ Risultati di u 

Cuncorsu Generali di a cunfitura è di a fica secca 
- 16h: Intervention de Pierre Beau sur l’entretien et la plantation d’une figueraie –2epartie/ Cunfarenza 

di Pierre BEAU pà pona è intratena un ficaghju –2a parti 
- 18h: Annonce des résultats de la Tombola/ Risultati di a tombola 

Budget prévis ionne l 2023 :  
 
 



 
 

 



 
 

 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia Président , et après en avoir délibéré 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
DECIDE 

- De valider l’intérêt de la démarche ; 
- D’approuver la participation de la CAPA à hauteur de 5000 € dans le cadre de l’organisation de cette 

manifestation ; 
- D’autoriser le Président à signer la convention afférente ci-annexée et tous actes ou documents se 

rapportant à cette affaire, 
 



PRECISE 
- Que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la CAPA, exercice 2023. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
Habitat 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-028 
Demande de garantie d’emprunt pour la construction de 110 logements locatifs sociaux par ERILIA 
dans le cadre de l’opération Genovese – Alzo di Sole et actualisation de la convention afférente  
 
Le deuxième Programme Local de l’Habitat adopté par délibération communautaire du 8 janvier 2014, fixe à la 
commune d’Ajaccio un objectif minimal de production de 1 230 logements locatifs sociaux sur sa durée. 
Par délibération n°2021-015 du 15 mars 2021, le Bureau communautaire a accordé une subvention de 
441 340 € à la société ERILIA pour le financement de 110 logements locatifs sociaux à Ajaccio dans le cadre 
de l’opération Genovese - Alzo di Sole. Conformément au règlement des aides communautaires, dont la 
dernière révision a été délibérée par le Conseil communautaire le 21 octobre 2022, une convention a été 
signée le 1er juin 2021 entre la CAPA et la société ERILIA pour préciser l’échéancier de versement de la 
participation communautaire, les contreparties attendues en matière de contingent réservataire ainsi que la 
durée des engagements réciproques.  
Pour rappel, le projet se caractérise par :  
- la réalisation de 110 logements collectifs (39 T2, 47 T3, 17 T4 et 7 T5) avec 110 places de stationnement en 
sous-sol, s’inscrivant dans le lotissement « Genovese » constitué de bâtiments collectifs d’habitation ;  
- les 110 logements se répartissent en 71 logements PLUS (prêt locatif à usage social) et 39 PLAI (prêt locatif 
aidé intégration).  
Par courrier en date du 17 mai 2023, la Société ERILIA sollicite la garantie communautaire à hauteur de 100 
% d’un volume total d’emprunt s’élevant à 13 975 188 € à souscrire auprès de la Banque des Territoires pour 
réaliser l’opération, avec pour effet une contrepartie de 20 % de réservation de logements au profit de la 
CAPA.  
Les caractéristiques de ces emprunts sont précisées dans le contrat de prêt n° 146238 annexé au présent 
rapport.  
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués sont établis sur la base du taux du Livret A en vigueur à la date 
de la rédaction du présent rapport. Ces taux sont susceptibles d’être révisés en fonction de l’évolution du taux 
du Livret A selon les formules suivantes :  
- Prêt PLUS : taux du Livret A + 0,6 points 
- Prêt PLAI : taux du Livret A – 0,2 points  
- Prêts foncier : taux du Livret A + 0,32 points.  
Dans le cadre de son règlement des aides en faveur du logement et de l’hébergement social, la Communauté 
d’Agglomération du Pays Ajaccien peut garantir tout ou partie des emprunts contractés par les organismes de 
logement social pour financer des opérations de production d’une offre nouvelle de logement. 
Il convient de rappeler que la garantie d’une ou plusieurs collectivités est obligatoire : à défaut, l’organisme 
doit obtenir une garantie de la Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS) ce qui a pour effet 
d’accroître le montant du prêt de 2 %.  
Les ratios applicables en matière de garanties d’emprunt accordées à des personnes de droit privé, ne sont 
pas applicables pour les opérations de construction, d’acquisition ou d’amélioration de logements réalisées 
par les organismes d’habitations à loyer modéré ou les sociétés d’économie mixte ; pour les opérations de 
construction, d’acquisition ou d’amélioration de logements bénéficiant d’une subvention de l’Etat ou réalisées 
avec le bénéfice de prêts aidés par l’Etat ou adossés en  tout ou partie à des ressources défiscalisées ; ou en 
application du plan départemental visant à la mise en œuvre du droit au logement opposable (art. L2252-1 du 
CGCT). 
Toutefois, le Conseil communautaire a décidé d’appliquer les ratios suivants à titre prudentiel :  
- le montant total des annuités d’emprunt garanties à échoir dans l’exercice, y compris celle du nouveau 
concours garanti, majoré de la dette propre de la collectivité, ne doit pas dépasser 40 % des recettes réelles 
de la section fonctionnement ;  



- le montant des annuités d’emprunt garanties au profil d’un même organisme, exigible au cours de l’exercice, 
ne doit pas excéder 20 % du montant total des annuités susceptibles d’être garanties ou cautionnées.  
Considérant que les recettes réelles de fonctionnement (Compte administratif 2022) s’élèvent à 62 881 291 € 
et les annuités de la dette au 31 décembre 2022 à 432 050 €, l’octroi de la garantie communautaire à 
l’opération « Genovese » porterait ces ratios respectivement à 11,92 % et 17,60 % .  
La garantie de la CAPA est proposée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-
ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité.  
La durée des emprunts ainsi garantis est respectivement de 40 ans pour les emprunts liés au bâtiment, et de 
80 ans pour ceux portant sur le foncier. En conséquence, il convient de faire coïncider la durée de la 
convention avec celle de l’emprunt le plus long, soit 80 ans.  
En contrepartie de la garantie communautaire et en application des dispositions règlementaires en vigueur, le 
contingent réservataire de la CAPA doit être majoré de 20 %.  
Pour intégrer ces nouveaux éléments, il est proposé de modifier la convention liant la CAPA et la Société 
ERILIA par un avenant n°1.  
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre Sarrola 2ème Vice Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  le deuxième Programme Local de l’Habitat du Pays Ajaccien adopté le 8 janvier 2014, 
VU,  le règlement des aides de la CAPA en faveur du logement et de l’hébergement social adopté par 

délibération communautaire n°2014-78 du 17 mars 2014 et modifiés par délibérations 
communautaires n°2014-190 du 2 octobre 2014, n°2017-164 du 21 septembre 2017, n°2018-102 du 
25 juillet 2018, n°2021-18 du 8 février 2021, et n°2022-157 du 21 octobre 2022, 

VU,   la délibération n°2021-015 du conseil communautaire en date du 15 mars 2021 accordant une 
subvention à la SA d'HLM Erilia pour le f inancement de 110 logements locat i fs  sociaux à  
Ajacc io dans le cadre de l ’opérat ion « Genovese- Alzo di  sole »,  

VU, la convention en date du 1ier juin 2021 établie entre la CAPA et la SA d’HLM Erilia relative aux 
conditions et modalités de versement de l’aide communautaire dans le cadre de cette opération, 

VU, le contrat de prêt n°146238 conclu entre la SA d’HLM Erilia  et la Caisse des Dépôts et 
Consignations, 

VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 
compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 

VU,  le courrier en date du 17 mai 2023 aux termes duquel la SA d’HLM Erilia sollicite la garantie 
communautaire à hauteur de 100%, 

 
DECIDE  

-  D’accorder la garantie communautaire à hauteur de 100 % pour le remboursement des prêts 
PLAI, PLAI foncier, PLUS et PLUS foncier, d’un montant de 13 975 188 € souscrit par la 
société ERILIA auprès de la Banque des territoires pour le financement de 110 logements 
locatifs sociaux dans le cadre de l’opération « Genovese-Alzo di Sole », selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°146238, 
constitué de 5 lignes de prêt. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la 
présente délibération ; 

-  De s’engager pendant toute la durée du prêt, à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du prêt ; 



-  D’autoriser le Président à signer l’avenant n°1 à la convention du 1er juin 2021 entre la 
Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien et la société ERILIA relative au financement 
de 110 logement locatifs sociaux à Ajaccio dans le cadre de l’opération « Genovese – Alzo di 
Sole » 

-  D’autoriser le Président à signer tous actes et documents se rapportant à cette affaire.  
PRECISE  

-  Que la garantie de la CAPA est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dûes par 
l’emprunteur (la société ERILIA) dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité ;  

-  Que sur notification de l’impayé par lettre simple de la Banque des territoires, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.  

 
 Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
Collecte et traitement des déchets 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-029 
Autorisation donnée au Président de solliciter des financements relatifs à l'acquisition et la mise en 
place d'un point d'apport volontaire en colonnes enterrées 
 
La CAPA a posit ionné depuis 2008 plusieurs équipements de colonnes enterrées et  semi 
enterrées sur son terr i to ire  pour la col lecte des déchets résidue ls (ex OM) e t  va lor isab les 
(Tri - f lux).  Les équ ipements les p lus anciens sont en cours de renouvel lement.  
La CAPA dispose à  ce jour d ’envi ron 48 bornes enterrées/semi enterrées.  
Afin de développer une cohérence de mode de col lecte la CAPA souhaite étendre ce 
disposit i f  dans les zones de densité de populat ion for te.  
La CAPA souhaite  s ’ in tégrer  dans un projet  de travaux de vo ir ie actuel lement en cours 
sur le quart ier  d i t  « Trot te l  » de la v i l le  d ’A jaccio.  
Cette opérat ion est  subvent ionnable par l ’Off ice de l 'Envi ronnement de la Corse et  la 
Col lect iv i té de Corse (affectat ion de la  dotat ion quinquennale).  
Ainsi  le p lan de f inancement devrai t  êt re le suivant :  

Opération  
Montant 
maximu
m H.T.  

Montant 
maximum 
T.T.C.  

Taux des 
financeurs  

Montants 
subventions  

Participation 
CAPA 
(montant non 
subventionné 
+ TVA)  

Fourni ture d ’un point  
d ’apport  volonta ire de 
conteneurs enterrés  

75 000,00 90 000,00 

Taux maximum 
de la CdC 
(dotat ion 

quinquennale)
 :  50 %  

37 500,00  

7 500,00  
Taux maximum 

de l ’OEC :  
60 % (60% 
plafonné à 

1 000 000 €)  

45 000,00  



Aménagement d ’un 
point  d ’apport  
volontai re  

75 000,00 82 500,00 

Taux maximum 
de la CdC 
(dotat ion 

quinquennale)
 :  50 %  

37 500,00  

39 000,00 
Taux maximum 

de l ’OEC :  
60 %  

(60% plafonné 
à 6 000 €)  

6 000,00  

TOTAL  150 000,00 172 500,00  126 000,00 46 500,00 
 
Les crédits nécessai res sont inscr i ts  au budget annexe 2023 de la  Direct ion de 
l 'Envi ronnement.  

 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
DECIDE  

- D'autoriser le Président à solliciter le financement de l'Office de l'Environnement de la Corse 
afin d'obtenir le taux maximal d'aide publique sur cette nature d'opération ; 

- D'autoriser le Président à solliciter la Collectivité de Corse afin d'obtenir l'affectation de la 
dotation quinquennale au taux maximal de financement ; 

- D'approuver le plan de financement ainsi présenté ; 
- D'autoriser le Président à signer tous les actes et documents se rapportant à cette affaire, 

PRECISE 
- Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget annexe de l’environnement de la CAPA, 

exercice 2023. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-030 
Autorisation donnée au Président de solliciter des financements relatifs à l'acquisition de véhicules de 
collecte des déchets valorisables et résiduels 
 
La CAPA s'est  f ixée des object i fs en terme de modernisat ion des systèmes de co l lecte et  
d 'augmentat ion des taux de valor isat ion des déchets ménagers et  assimi lés.  
L'at te inte de ces object i fs  passe, en part ie,  par l 'acquisi t ion de moyens matér ie ls 
spécif iques de type véhicule roulant .  Ces véhicules doivent  être en adéquat ion avec la 
mise en œuvre des act ions et  projets su ivants :  

- Général isat ion de la col lecte  en por te à porte des déchets ménagers valor isables 
et  rés iduels  sur  tout  le  terr i to ire ;  

- Densif icat ion des po ints d 'apport  volonta ire de tr i  sélect i f  ;  



- Déploiement de col lecte de di fférents  f lux (papier,  fe rmentescib les …).  
L'acquis i t ion de ce matérie l  a été planif iée par le b ia is d 'une autor isat ion de programme 
concernant la modern isat ion et  le renouve l lement du parc de véhicules de col lecte,  votée 
en consei l  communautaire le 6 avri l  2023.  
La CAPA a engagé les acquis i t ions su ivantes en 2023 :  

- un véhicu le de 12 tonnes équipé d 'un ca isson ouvert  et  d 'une grue pour la co l lecte  
des dépôts sauvages ;  

- un véhicu le de 26 tonnes équipé d 'un ca isson compacteur et  d 'une grue de levage 
pour la col lecte des bornes de t r i  sélect i f  ;  

- un véhicu le de 26 tonnes équipé d 'un ca isson ouvert  et  d 'une grue de levage pour 
la col lecte  des bornes de tr i  sélect i f .  

Cette opérat ion est  subvent ionnable par l ’Off ice de l 'Envi ronnement de la Corse et  la 
Col lect iv i té de Corse (affectat ion de la  dotat ion quinquennale).  
Ainsi le plan de financement devrait être le suivant : 

Opération  
Montant 
maximum 
H.T.  

Montant 
maximum 
T.T.C.  

Taux des 
financeurs  

Montants 
subventions  

Participation 
CAPA 
(montant non 
subventionné 
+ TVA)  

Acquis i t ion d ’un 
véhicu le de 12 tonnes 
équipé d 'un caisson 
ouvert  et  d 'une grue 
pour la col lecte des 
dépôts sauvages  

200 000,00 240 000,00 

Taux maximum 
de la CdC 
(dotat ion 

quinquennale)
 :  50 %  

100 000,00  

100 000,00  
Taux maximum 

de l ’OEC :  
20 % (20% 
plafonné à 
40 000 €)  

40 000,00  

Acquis i t ion d ’un 
véhicu le de 26 tonnes 
équipé d 'un caisson 
compacteur et  d 'une 
grue de levage pour la  
col lecte des bornes de 
tr i  sélect i f  

300 000,00 360 000,00 

Taux maximum 
de la CdC 
(dotat ion 

quinquennale)
 :  50 %  

150 000,00  

160 000,00 
Taux maximum 

de l ’OEC :  
25 %  

(25% plafonné 
à 50 000 €)  

50 000,00  

Acquis i t ion d ’un 
véhicu le de 26 tonnes 
équipé d 'un caisson 
ouvert  et  d 'une grue 
de levage pour la 
col lecte des bornes de 
tr i  sélect i f  

240 000,00 288 000,00 

Taux maximum 
de la CdC 
(dotat ion 

quinquennale)
 :  50 %  

120 000,00  

118 000,00 
Taux maximum 

de l ’OEC :  
25 %  

(25% plafonné 

50 000,00  



à 50 000 €)  

TOTAL  740 000,00 888 000,00  510 000,00 378 000,00 
 
Les crédits nécessai res sont inscr i ts  au budget annexe 2023 de la  Direct ion de 
l 'Envi ronnement.  

 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
DECIDE  

- D'autoriser le Président à solliciter le financement de l'Office de l'Environnement de la Corse 
afin d'obtenir le taux maximal d'aide publique sur cette nature d'opération ; 

- D'autoriser le Président à solliciter la Collectivité de Corse afin d'obtenir l'affectation de la 
dotation quinquennale au taux maximal de financement ; 

- D'approuver le plan de financement ainsi présenté ; 
- D'autoriser le Président à signer tous les actes et documents se rapportant à cette affaire, 

PRECISE 
- Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget annexe de l’environnement de la CAPA, 

exercice 2023. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
Transports - Déplacements 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-031 
Prise en charge des frais de déplacement des partenaires dans le cadre de la procédure d'évacuation 
du téléporté "Angelo" 
 
En tant qu’Autori té  Organisat r ice de la Mobi l i té (AOM), la CAPA a in i t ié un pro jet  de 
créat ion d’un t ransport  par câble de type té lécabine sur la commune d ’Ajaccio.  La 
Concept ion et  la Réal isa t ion de ce projet  dénommé « Angelo »  sont conf iées à un 
groupement  d ’ent repr ises dont  le  mandata ire  est  la  soc iété POMA. Ce groupement  
assurera également l ’explo i tat ion /  maintenance de l ’ ins ta l lat ion pendant 10 ans au 
travers d ’une soc iété dédiée.  
A ce t i t re,  entre  autres :  

-  Le futur explo i tant ,  doit  just i f ier que « toutes les disposit ions et  mesures 
techniques do ivent êt re pr ises pour que,  en cas d’arrêt  de l ’ insta l lat ion,  sans 
possib i l i té de remise en serv ice rap ide, les usagers puissent êt re ramenés en l ieu 
sûr,  dans un dé lai  adéquat,  en fonct ion du type d’ insta l lat ion et  de son 
environnement ».  
Règlement Européen Transport  par câble (UE) 2016/424  

-  Les sauveteurs doivent être formés à  réal iser l ’évacuat ion complète de 
l ’ insta l lat ion sur le temps impart i .  I l  est  précisé que l ’Exp loi tant  possède 30 



minutes pour prendre la décision de procéder ou non à la mise en place du Plan 
d’évacuat ion.  Ce dern ier do it  êt re réa l isé dans la l imite  de 3 heures effect ives 
pour ramener tout  usager au sol.  Les sauveteurs do ivent  parfa i tement connaît re 
leur rô le  et  savoi r ut i l iser les d i fférents équipements nécessai res pour réal iser 
l ’évacuat ion.  La format ion permet  d ’acquéri r  les compétences nécessai res et  
cel les-ci  do ivent êt re s tabi l isées dans le temps. Norme Européenne EN 1909  

Ainsi ,  af in de préparer les procédures re lat ives à  l ’évacuat ion ver t ica le des té lécabines 
du projet  de t ransport  par câble à A jaccio,  « Angelo »,  la CAPA et la soc iété POMA ont 
in i t ié des échanges avec des partenai res potent ie ls.  Les moyens humains de ces 
partenai res pourront  complé ter les effect i fs de l ’exp lo i tant  af in  de donner toutes les 
garant ies aux autori tés compétentes quant au respect  de la réglementat ion en v igueur.  
Pour compléter les échanges déjà réal isés,  une séance de présentat ion de l ’évacuat ion 
d’une té lécabine sera organisée à  part i r  du mois  de septembre 2023. Cette séance sera 
l ’occas ion de présenter à  ces par tenai res potent ie ls  la procédure en si tuat ion rée l le  a insi  
que les matér ie ls prévus.  
Cette séance sera organisée dans une stat ion de sk i  des Alpes, prés de Grenoble,  qui 
reste encore à déf in ir.  
Le présent rapport  a pour objet  la pr ise en charge par la CAPA des fra is de déplacement,  
d ’hébergement et  de restaurat ion des partenaires.  Cette opérat ion est  prévue au contrat  
qui l ie  la CAPA au groupement chargé de la concept ion /  réal isa t ion /  explo i tat ion et  
maintenance de l ’ouvrage. Ce dernier est  chargé de l ’assistance technique et  de la mise 
en œuvre de la procédure d’évacuat ion ;  la  CAPA, en tant que mait re d ’ouvrage, do it  
s ’assurer de la d ispon ibi l i té des moyens humains nécessai res.  
Le nombre de partenaire  est  est imé à 3  et  les part ic ipants  seront l imi tés à  2 par 
partenai re.  Une délégat ion de la CAPA, composée de 3 personnes maximum, ains i  que la 
Pol ice Intercommunale  (2 personnes) ,  accompagnera ces partenai res.  
Les modal i tés de remboursement des f ra is occasionnés par ce déplacement s ’effectuera 
selon les modal i tés su ivantes et  conformément au barème f ixé  par les textes en vigueur :  

-  Fra is de t ransport  aér iens :  pr ise en charge du coût rée l ;  
-  Fra is de transport  te rrestres :  pr ise en charge du coût réel sur la base de 

l ’ut i l isat ion de transports pub l ics ( t ra in ou car) et  /  ou de la locat ion d’un véhicule 
le cas échéant ;  

-  Fra is de restaurat ion :  pr ise en charge des fra is de repas réel lement engagés,  
p lafonné à  17,50 € par repas ;  

-  Fra is d 'hébergement,  incluant le pet i t -déjeuner :  pr ise en charge du coût réel dans 
la l imite de 70€ par jour.  

Le montant tota l  de la  pr ise en charge des f ra is  de déplacement des partena ires dans le 
cadre de la procédure d 'évacuat ion du té léporté "Angelo"  est  est imé à 800 € par  
personne, so i t  un tota l  de 4 800 €.  
Le montant tota l  de la pr ise en charge des fra is de dép lacement  des agents 
communautai res dans le  cadre de la  procédure d 'évacuat ion du té léporté  "Angelo"  est  
est imé à 800 € par  personne, soi t  un tota l  de 4 000 €.  
Le montant tota l  de l ’opérat ion est  est imé à 8 800 €.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Vannucci 3ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 



VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 
compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 

 
DECIDE  

- D’autoriser la prise en charge des frais de déplacement des partenaires dans le cadre de la 
procédure d'évacuation du téléporté "Angelo" ; 

- D’autoriser le Président à signer tous les actes et documents afférents. 
 
Délibération adoptée par 24 voix Pour et 3 voix Contre, Abstention : 0. 
Vote(s) contre : Danielle Antonini, Jean François Casalta, Julia Tiberi. 
 
 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-032 
Action expérimentale d'incitation financière au covoiturage : demande de financement "Fonds vert" 
 
Par dél ibérat ion n°2023-092, le  Conse i l  Communautai re de la CAPA a approuvé lors  de 
sa séance du 6 avr i l  2023 le pr inc ipe d’une expérimentat ion d’ inc i ta t ion au covo iturage.  
Cette opérat ion,  qui  s ’ inscr i t  dans les object i fs  du P lan de Déplacement Urbain  (PDU) 
2019 – 2029, est  également soutenu par l ’Etat  au t ravers des mesures du p lan 
covoiturage  annoncé le 13 décembre 2022 par le Min ist re de la  Transit ion écolog ique et 
de la Cohésion des terr i to i res e t  son min istre dé légué chargé des Transports a f in de 
lut ter  cont re  la  hausse des pr ix du carburant.  Ce plan à pour ob ject i f  de développer le 
covoiturage du quot id ien.  
Ainsi  le  « Fonds Vert  » d ’accé lérat ion de la  t rans it ion éco logique dans les terr i to i res du 
Min istère de la Transit ion écolog ique et  de la Cohésion des terr i to ires comprennent dans 
son axe 3 un vo let  déd ié au développement du covoiturage.  
Le projet  porté par la CAPA est é l ig ib le au volet  5 :  inci tat ions f inancières à la prat ique 
du covoiturage.  
Ce vo let  concerne les inci tat ions f inancières locales versées aux conducteurs/passagers 
:  pr ise  en charge d ’une part  du budget  a l loué pour la  pér iode d ’ inci tat ion dans la  l imite 
d ’un an, a insi  que les f ra is d ’animat ion,  de communicat ion affectés à la campagne, du 
f inancement  du reg ist re de preuve de covo iturage. Pour êt re é l ig ib les,  les campagnes 
d’ inc i tat ions doivent êt re su ivies ou  
paramétrées au sein du regist re de preuve de covoiturage en respectant ses condi t ions 
générales d ’ut i l isat ion et  en part ic ipant à  son f inancement.  
Au-delà de l ’appu i f inancier  aux projets des col lect iv i tés,  le fonds vert  peut  f inancer des 
prestat ions d ’ ingén ier ie pour les por teurs de pro jets  qui  en ont  besoin af in de fac i l i te r la 
mise en œuvre de projets f inancés par cet te mesure du fonds ver t .  Par a i l leurs,  le  fonds 
vert  peut a ider les col lect iv i tés à fa i re émerger des pro jets à forte ambit ion 
environnementale  sur une enveloppe déd iée à des prestat ions d’ ingénier ie  d ’an imat ion,  
de planif icat ion ou de stratég ie.  
Le montant tota l  de l ’opérat ion à  la  charge de la CAPA est  de 59 166,70 €.  Le taux de 
f inancement  du pro jet  par le b ia is du fonds vert  peut êt re de 50%.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le plan de f inancement de l ’opérat ion est  détai l lé  dans le tableau ci -après.  
 

Libellé  Coût en HT  
Financement  

CAPA (50%)  Fonds Vert (50%)  

Inci tat ions 
f inancières versées 
aux conducteurs /  

passagers f inancée 
par la col lect iv i té  

20 000 €  10 000 €  10 000€  

Coûts associés au 
disposit i f  d ' inc i tat ion  39 166,70 €  19 583,35 €  19 583,35 €  

    

TOTAL  59 166,70 €  29 583,35 €  29 583,35 €  

 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Vannucci 3ème Vice-Président , et après en avoir délibéré 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   les objectifs du plan de déplacement urbain 2019-2029, 
VU,  la délibération communautaire n° 2023-092 en date du 6 avril 2023 portant approbation du principe 

d’une expérimentation d’incitation au co-voiturage, 
VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
DECIDE  

- D’approuver le plan de financement de cette expérimentation d’incitation au covoiturage ; 
- D’autoriser Monsieur le Président de la CAPA à solliciter les financements « Fonds vert » ; 
- D’autoriser Monsieur le Président de la CAPA à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
nagement de l'Espace Communautaire 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-033 
Approbation du projet d'élaboration d’études aménagements cyclables en vue de créer un réseau 
efficace et sécurisé sur le territoire de la CAPA et sollicitation de financements 
 
Les habitants des communes de la Communauté d 'Agglomérat ion du Pays d 'Ajaccio  
(CAPA) sont quot id iennement conf rontés à la problémat ique de congest ion urbaine, 
notamment dans leurs déplacements domici le -t ravai l .  La vo iture est  le mode de 
déplacement le p lus répandu sur le terr i to i re insula ire,  engendrant des prob lèmes 
majeurs d’émiss ions de gaz à effet  de serre ,  de pol lut ion atmosphérique e t  
d 'encombrement d ’espaces urba ins.  



 
Dans un souci  de préservat ion de l 'envi ronnement,  d 'amél iorat ion de la qual i té de vie des 
habitants et  de promot ion des modes de t ransport  durab les,  la CAPA, en tant qu'Autori té 
Organisatr ice  de la Mobi l i té (AOM) sur son terr i to i re,  s 'est  engagée dans la t rans it ion 
vers des mobi l i tés durables.   

La CAPA Autor i té Organisat r ice de la Mobi l i té est  compétente pour « organiser des 
serv ices re lat i fs  aux mobi l i tés act ives déf in ies à l 'a rt ic le  L.  1271-1 ou contr ibuer  au 
développement de ces mobi l i tés » article L1231-1-1 a l inéa 4 du code des transports  

Le Sschéma Directeur  des Lia isons Douces,  approuvé en 2010, e t  le nouveau Plan de 
Déplacements Urbains (PDU),  approuvé en mars 2019, ont posit ionné les mobi l i tés 
act ives comme un ob ject i f  stra tégique à déve lopper.   
En ce sens, la CAPA a été retenue en 2019 lors de l 'appe l à pro jets "vé lo et  terr i to i re" de 
l 'Agence de la Trans it ion Ecolog ique (ADEME). P lus ieurs in i t iat ives v isant à  encourager 
l 'u t i l isat ion du vélo comme moyen de transport  a l ternat i f  à la voiture,  notamment lors des 
Semaines Européennes de la Mobi l i té.  Le vélo à ass istance é lectr ique est  considéré 
comme une al ternat ive eff icace,  off rant  une mobi l i té act ive,  des avantages socio-
économiques et  favorisant le déve loppement  terr i to r ia l .  
Une at tent ion par t icu l ière à  la  créat ion de connexions ent re les i t inéra ires cyc lables 
existants off r i ra aux usagers un nombre croissant d ' inf rast ructures sécur isées et 
confortab les.  Pour ce fa i re,  la Col lect iv i té  de Corse et  la v i l le  d ’Ajaccio,  en tant que 
gest ionnai res de vo i r ie œuvrent  à la créat ion d’ inf rast ructures cyc lables.  À ce jour,  
environ 50km d’aménagements cyc lables sont prat icables et  en t ravaux (p istes cyclab les,  
bande cyclab le,  vo ie verte,  cou loi r  de bus ouvert  aux vélos) sur  le terr i to i re de la CAPA.   
 
 
Nous pouvons observer les pr inc ipaux axes dans la carte ci -dessous :  
 

 
 



Plusieurs inf rast ructures sont déjà en créat ion,  notamment  les voies vertes (vélo/p iétons) 
sur l ’a rmature pr inc ipa le du fond de baie,  à l ’ouest,  le long de la Route des Sanguinai res 
jusqu’au Trot te l  et  à l ’est  du Ricanto  jusqu ’au pont du Prunel l i  (g irato ire  de 
Bastel icaccia).  La CDC intègre le vélo à chacun des projets rout iers,  notamment dans la 
requal i f icat ion de la pénétrante ajaccienne e t  la mise à 2x2 voies entre le g i rato i re de la 
Gravona et  Mezzana.  
Cependant,  les aménagements cyc lables actuels sont largement insuff isants ,  a lors qu' i ls 
sont ind ispensables au développement de la prat ique du vélo.  I l  est  c la i rement apparu 
nécessai re de mettre en place des aménagements complémenta ires pour déve lopper un 
réseau cyc lable eff icace, cont inu et  sécurisé sur l 'ensemble du terr i to ire de la CAPA.  
De plus,  la demande croissante des habitants en faveur d ' inf rast ructures adaptées à  la 
prat ique du vélo,  combinée à l 'essor du tourisme à vélo dans la région, nécessite une 
réponse adéquate de la part  des autori tés locales.  
Plusieurs proposit ions de tronçons à étudier af in de créer un mai l lage entre les voies 
cyc lables,  notamment :  

• Liaison ent re le fond de baie et  le St i let to en passant par Mont Thabor (A jaccio)  
• Etude des l ia isons douces sur le secteur  St i let to en l ien avec les projets de vo i r ies 

des di fférents gest ionnaires  
• Liaison entre  Mezzavia (Ajaccio) e t  la ZI  de Baleone (Sarrola-Carcop ino)  en 

passant par le cana l de la Gravona  
• Liaison ent re le chemin des moul ins (Afa) et  la ZI  de Ba leone (Sarrola-Carcopino)  
• Desserte des quart ie rs  au nord de la Rocade par  une l ia ison ent re les sept ponts  

et  Bodic ionne en s’appuyant sur  le Canal de la Gravona (Ajacc io)  

 
 
Certa ins équipements s’appuient sur les emplacements réservés des voi r ies existantes et  
sur le canal  de la Gravona, propr iété de la  commune d ’Ajacc io.   



 
Les études règ lementa ires,  envi ronnementa les et  techniques en aménagements cyclab les 
const i tuent  une étape essent ie l le pour ident i f ie r les beso ins spécif iques de chaque 
quart ie r et  établ i r  une vis ion st ratégique cohérente en vue du développement d 'un réseau 
cyc lable interconnecté  et  étendu sur le terr i to ire de la CAPA.  
Les résul tats des études en aménagements cyc lables permett ront d ’obteni r des DCE et 
guideront les futurs  invest issements de la CAPA, en col laborat ion avec les gest ionnai res 
de voi r ie,  af in de constru ire  un réseau cyc lable at t ract i f  et  adapté aux beso ins de tous 
les usagers.  La réa l isat ion des travaux visant à créer  un réseau cyc lable  eff icace et  
sécur isé sera assurée par les communes concernées, au t i t re de leur compétence en 
mat ière d’aménagement de la vo ir ie communale.  
Ce programme ambit ieux s ' inscr i t  p le inement  dans la dynamique de transi t ion éco logique 
et  v ise à répondre aux at tentes des habitants en mat ière de qua l i té de vie  et  de créer un 
environnement propice à l 'u t i l isat ion du vélo  comme mode de t ransport  quot id ien.   
La présente dél ibérat ion vise les ob ject i fs su ivants :  

• Favor iser le  développement du vé lo en tant que mode de transport  a l ternat i f  à la 
voiture ind iv iduel le  ;  

• Mett re en place un plan d 'aménagement cyc lable pour connecter les communes et  
résorber les d iscont inu ités d ' i t inérai res ;  

• Créer un réseau de pis tes cyclab les sécur isées et  confortables,  en part icul ier dans 
les zones pér iurba ines ;  

• Évaluer  les solut ions techniques et  les i t inéraires pour créer des p istes cyc lables ;  
• Contr ibuer à la réduct ion de la congest ion du traf ic automobi le et  à l 'apaisement 

des zones urbaines ;  
• Lutter cont re le changement c l imat ique en réduisant les émissions de gaz à effet  

de serre ;  
• Amél iorer la qual i té de vie des hab itants  en promouvant  les modes de transport  

durables  
• Encourager la prat ique d 'act iv i tés sport ives l iées au vélo pour amél iorer la santé 

des habitants.  
Ces dern ières années, p lus ieurs lo is et  appels à projets ont encouragé et  faci l i té la  
créat ion d ' inf rast ructures dédiées au déve loppement du vé lo.  
Les crédits nécessa ires au lancement de ces études opérat ionnel les sont inscri ts au 
budget communautai re dans le cadre d ’une autorisat ion de programme portant sur les 
études d’aménagement.  Outre les f inancements propres,  la présente dél ibéra t ion a pour 
but d ’autor iser le Prés ident de sol l ic i te r des co-f inancements (appels à pro jets).  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,   les objectifs du plan de déplacement urbain 2019-2029, 
VU,  la délibération communautaire n° 2023-092 en date du 6 avril 2023 portant approbation du principe 

d’une expérimentation d’incitation au co-voiturage, 
VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
VU,  le plan de déplacement urbain approuvé en mars 2019, 
 



DECIDE  
- D’approuver l’élaboration d’études opérationnelles (environnementales, règlementaires et techniques) 

pour la réalisation de travaux d'infrastructures cyclables et l'installation d'équipements et services vélo 
sur le territoire de la CAPA sur des emplacements réservés (voirie, le canal de la Gravona, etc.) et sur 
des secteurs identifiés suivants : 

• Liaison entre le fond de baie et le Stiletto en passant par Mont Thabor (Ajaccio)  
• Etude des liaisons douces sur le secteur Stiletto en lien avec les projets de voiries des 

différents gestionnaires  
• Liaison entre Mezzavia (Ajaccio) et la ZI de Baleone (Sarrola-Carcopino) et en passant par le 

canal de la Gravona 
• Liaison entre le chemin des moulins (Afa) et la ZI de Baleone (Sarrola-Carcopino) 
• Desserte des quartiers au nord de la Rocade par une liaison entre les sept ponts et 

Bodicionne en s’appuyant sur le Canal de la Gravona (Ajaccio) 
- D’autoriser Monsieur le Président de la CAPA à solliciter des financements extérieurs auprès des 

partenaires publics et privés, notamment dans le cadre des appels à projets et des dispositifs de 
soutien au développement des infrastructures et équipements cyclables 

- D’autoriser Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités liées à la mise en œuvre de cette 
procédure et à signer les actes et tous autres documents se référant à cette affaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h15. 

 

3. Teneur des débats  
 

Procès-verbal adopté lors de la séance du bureau communautaire en date du …. 
 
Intervention de Monsieur le Président : … solidaire depuis de nombreuses années en finançant 
des structures d'accompagnement à la création d'activités dans le cadre du dispositif 
intercommunal de soutien à l'économie solidaire et sociale. Par ailleurs, dans le cadre de sa 
compétence en matière de politique de la ville, la CAPA finance les acteurs de l'insertion par 
l'activité économique, notamment les chantiers d'insertion. La CAPA a adhéré pour la première fois 
à l'association en 2019 pour une durée de trois ans, ce qui lui a permis de bénéficier d'un espace 
d'échange et de concertation et d'un appui pour la mise en œuvre de nouvelles actions ou le suivi 
d'actions déjà lancées. En conséquence, il est demandé au bureau communautaire d'autoriser 
l'adhésion de la CAPA à l'association Réseau des Collectivités Territoriales pour l'Économie Solidaire 
; d'autoriser le Président ou son représentant à représenter la CAPA donc au sein de cette 
association et d'autoriser le Président ou son représentant à signer tous les actes et documents 
nécessaires et utiles à la mise en œuvre de cette délibération. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui 
est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci. Rapport numéro trois… 
Demande d'aide financière de l’association "Case & Bulle" pour l'organisation du 21ème festival 
international de la bande dessinée à AJACCIO. L'association "Case & Bulle" organise du 10 au 12 
novembre 2023 le 21ème festival international de la bande dessinée. Le festival accueillera de 
nombreux auteurs internationaux de renommée mondiale. Il est un rendez-vous reconnu parmi les 
festivals organisés au niveau national. L'association "Case & Bulle", pour l'organisation de son 
festival, sollicite l’attribution d’une subvention de 19 000 euros permettant la réalisation d'une 
partie de cette opération. Les sommes sont prévues au budget 2023. En conséquence, il est 



demandé au conseil commun… Pardon ! Au bureau communautaire d’approuver cette 
participation de la CAPA à l'organisation de ce festival et d'autoriser le Président à signer la 
convention de partenariat se rapportant à l'opération. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour 
? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci. Rapport suivant : demande d'aide 
financière du foyer rural de PERI "Ghjuventu Peraccia" dans le cadre de l'organisation de la 20ème 
édition de la "Festa di u Ficu". Donc, le foyer rural organise les 2 et 3 septembre 2023 la 20ème 
édition de cette fête. Le foyer sollicite l’attribution d’une subvention de 5 000 euros permettant la 
réalisation de cette opération. Dans le cadre de sa compétence Tourisme, la Communauté 
d’Agglomération souhaite au travers de ce conventionnement contribuer à la mise en valeur 
économique des producteurs et artisans du territoire. Cette somme est prévue au budget 2023, 
bien entendu. Il est donc demandé au bureau communautaire de valider l’intérêt de cette 
démarche ; d’approuver la participation financière de la CAPA à la réalisation de cette 
manifestation et d’autoriser le Président à signer la convention et les documents afférents à cette 
opération. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport 
est adopté. Rapport suivant… dans l'habitat, Monsieur Alexandre SARROLA.  
Intervention de Monsieur Alexandre SARROLA : Merci Monsieur le Président. Donc, je vous 
rapport le résumé. La Société ERILIA envisage la construction de 110 logements locatifs sociaux 
dans le cadre de l’opération Genovese - Alzo di Sole à AJACCIO. Sur la base de son règlement 
d’aides communautaires en faveur de la production sociale, la CAPA est sollicitée en vue de 
garantir l’emprunt de cette opération. Le volume d’emprunt total s’élève à 13 975 188 à souscrire 
auprès de la Banque des Territoires avec, pour effet, une contrepartie de 20 % de réservation de 
logements sociaux au profit de la CAPA. Les caractéristiques de ces emprunts sont précisées dans 
le contrat de prêt annexé au présent rapport. En conséquence, il est demandé au bureau 
communautaire d’accorder la garantie communautaire à hauteur de 100 % pour le remboursement 
des prêts PLAI, PLAI foncier, PLUS et PLUS foncier, d’un montant de 13 975 188 euros souscrit par la 
société ERILIA auprès de la Banque des Territoires pour le financement de 110 logements locatifs 
sociaux dans le cadre de l’opération Genovese - Alzo di Sole, selon les caractéristiques financières 
et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 146238, constitué de cinq lignes de prêt. Ledit 
contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. D'autre part, de 
s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges du prêt ; d’autoriser le Président à signer l’avenant n° 1 à la convention du 
1er juin 2021 entre la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien et la société ERILIA relative 
au financement de 110 logements locatifs sociaux à AJACCIO dans le cadre de l'opération 
Genovese – Alzo di Sole ; d’autoriser le Président à signer tout acte et document se rapportant à 
cette affaire ; de préciser que la garantie de la CAPA est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’emprunteur (la société ERILIA) dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; de préciser 
enfin que, sur notification de l’impayé par lettre simple de la Banque des Territoires, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. Je vous remercie Monsieur le Président.  
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui 
est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Rapport suivant… Monsieur FERRANDI n'est pas 
là ? Autorisation donnée au Président de solliciter des financements… rapport numéro six. Des 
financements relatifs à l'acquisition et la mise en place d'un point d'apport volontaire en colonnes 
enterrées. L'opération citée en objet concerne la création d’un point d’apport volontaire en 
colonnes enterrées sur le territoire de la CAPA (commune d’AJACCIO plus précisément). La 
prestation comprend la fourniture, la livraison, la pose et la mise en service de colonnes enterrées. 
En conséquence, il est demandé au bureau communautaire d'autoriser le Président à solliciter le 



financement de l'Office de l'Environnement de la Corse afin d'obtenir le taux maximal d'aide 
publique sur cette nature d'opération ; d'autoriser le Président à solliciter la Collectivité de Corse 
afin d'obtenir l'affectation de la dotation quinquennale au taux maximal de financement et 
d'appuyer le plan de financement ainsi présenté dans le présent rapport… vous n'avez qu'à tourner 
la page, vous l'avez, le tableau. Et d'autoriser, bien sûr, le Président à signer les actes et documents 
se rapportant à cette affaire. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci. Rapport numéro sept, autorisation donnée au Président 
de solliciter des financements relatifs à l'acquisition de véhicules de collecte des déchets 
valorisables et résiduels. L'opération citée donc s'inscrit dans le cadre du plan de renouvellement 
des véhicules. Ce plan de renouvellement est en adéquation avec les objectifs que s'est fixés la 
CAPA en termes de modernisation des systèmes de collecte et d'augmentation des taux de 
valorisation des déchets ménagers et assimilés. Cette opération permettra l'acquisition de trois 
véhicules de différents types pour la collecte des déchets résiduels et valorisables. Il est donc 
demandé au bureau d'autoriser le Président à solliciter le financement de l'Office de 
l'Environnement ; de solliciter les financements auprès de la Collectivité de Corse ; d'approuver le 
plan de financement ainsi présenté au présent rapport et d'autoriser le Président à signer tous les 
actes et documents se rapportant à cette affaire. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui 
est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Je vous remercie à nouveau et je laisse la parole 
à Monsieur Stéphane VANNUCCI.  
Intervention de Monsieur Stéphane VANNUCCI : Bonjour Monsieur le Président, chers collègues. 
Donc, il s'agit d'une prise en charge de frais de déplacement des partenaires dans le cadre de la 
procédure d'évacuation du téléporté Angelo. Dans le cadre de l’élaboration de la procédure 
d’évacuation verticale du téléporté Angelo, dont la CAPA est maître d’ouvrage, une séance de 
présentation sera organisée à partir du mois de septembre 2023. Cette séance sera l’occasion de 
présenter aux partenaires potentiels la procédure de la situation réelle, ainsi que les matériels 
prévus. Cette séance sera organisée dans une station de ski des Alpes, près de GRENOBLE, qui 
reste encore à définir. Le présent rapport a pour objet la prise en charge de la CAPA des frais de 
déplacement, d’hébergement et de restauration des partenaires. La CAPA, en tant que maître 
d’ouvrage, doit s’assurer de la disponibilité des moyens humains et nécessaires. Le nombre de 
partenaires est estimé de trois et les participants seront limités à deux par partenaire. Une 
délégation de la CAPA, composée de trois personnes maximum, ainsi que la Police Intercommunale 
(deux personnes), accompagnera ces partenaires. Les modalités de remboursement de frais 
occasionnés par ce déplacement s’effectuera selon les modalités décrites dans l’exposé. Le 
montant total de l’opération est estimé à 8 800 euros. En conséquence, il est demandé au bureau 
communautaire d’autoriser la prise en charge des frais de déplacement des partenaires dans le 
cadre de la procédure d'évacuation du téléporté Angelo et d’autoriser le Président à signer tous les 
actes et documents afférents. Merci.  
Intervention de Monsieur le Président : Merci Monsieur VANNUCCI. Est-ce qu'il y a des questions 
? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Monsieur CASALTA ? Vous êtes contre ? D'accord. 
Non, non, mais je voulais m'assurer de… je ne sais pas si vous voulez prendre la parole ou si vous 
voulez… vous avez un pouvoir ou pas, non ? Monsieur le Conseiller, vous avez un pouvoir ? Vous 
avez un pouvoir ? D'accord. Vous avez bien enregistré ? Très bien. Merci. Pardon, excusez-moi ! 
Vous votez contre ? Très bien. Enfin, très bien, non. Est-ce qu'on peut effacer les bandes ? Ben oui, 
mais bon ! Très bien. Enfin, voilà ! Tu veux enchaîner ?  
Intervention de Monsieur S. VANNUCCI : Alors, le rapport numéro dix, c'est : action expérimentale 
d'incitation financière au covoiturage : demande de financement "Fonds vert". Par délibération 
n° 2023-092, le Conseil Communautaire et la CAPA ont approuvé… a approuvé lors de sa séance du 
6 avril 2023 le principe d’une expérimentation d’incitation au covoiturage. Ce projet s’inscrit dans 
les objectifs du Plan donc du PDU 2019–2029 et du fonds d’accélération de la transition écologique 



dans les territoires du Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires. Le 
montant total de l’opération à la charge de la CAPA est de 59 166,70 euros. Le taux de financement 
du projet par le biais du Fonds Vert peut être de 50 %. Le plan de financement de l’opération est 
détaillé dans le tableau qui figure dans le rapport. En conséquence, il est demandé au bureau 
communautaire d’approuver le plan de financement de cette expérimentation d’incitation au 
covoiturage ; d’autoriser Monsieur le Président de la CAPA à solliciter les financements "Fonds 
Vert" et d’autoriser Monsieur le Président de la CAPA à signer tout document relatif à cette affaire. 
Merci Monsieur le Président.  
Intervention de Monsieur le Président : Merci Monsieur le Vice-président. Est-ce qu'il y a des 
questions ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci. Donc, 
rapport neuf : approbation du projet d'élaboration d’études aménagements cyclables en vue de 
créer un réseau efficace et sécurisé sur le territoire de la CAPA et sollicitation de financements. La 
Communauté d'Agglomération du Pays d'Ajaccio, en tant qu’autorité organisatrice de la mobilité, 
s'est engagée à promouvoir des modes de transport durables grâce à son Plan de Déplacements 
Urbain (PDU) approuvé en 2019. Il vise à résoudre les problèmes environnementaux et de qualité 
de vie causés par l'utilisation excessive de la voiture individuelle. Dans cette optique, le vélo à 
assistance électrique est considéré comme une alternative efficace, offrant une mobilité active et 
favorisant le développement territorial. Bien que plusieurs infrastructures soient en cours 
d’élaboration, des aménagements complémentaires tels que des barreaux de liaison sont 
nécessaires pour créer un réseau cyclable sécurisé. Des études règlementaires, environnementales 
et techniques évalueront les besoins spécifiques de chaque secteur pour une vision stratégique 
cohérente à l'échelle de l'agglomération. Cette démarche vise à connecter les communes de la 
CAPA en créant des liaisons cyclables. La réalisation des travaux visant à créer un réseau cyclable 
efficace et sécurisé sera assurée par les communes concernées, au titre de leur compétence en 
matière d’aménagement de la voirie communale. La CAPA renforcera son rôle de leader en matière 
de développement durable en élaborant ces études opérationnelles de voies cyclables continues, 
en développant des voies alternatives sécurisées et en installant des équipements dédiés. Les 
études seront menées sur des emplacements réservés prévus sur les voiries, ainsi qu'en 
développant des voies secondaires pour contourner les routes existantes qui sont trop étroites ou 
dangereuses pour les cyclistes.En conséquence, il est demandé au bureau communautaire 
d’approuver l’élaboration d’études opérationnelles pour la réalisation de travaux d'infrastructures 
cyclables et l'installation d'équipements et services vélo sur le territoire de la CAPA sur des 
emplacements réservés identifiés suivants : liaison entre le fond de baie et le Stiletto en passant 
par Mont Thabor à AJACCIO, étude des liaisons douces sur le secteur du Stiletto en lien avec les 
différents projets de voirie, la liaison entre Mezzavia et la zone industrielle de Baleone et en 
passant par le canal de la Gravona, liaison entre le chemin des Moulins et la zone industrielle de 
Baleone, la liaison entre les sept ponts et la rocade en s’appuyant sur le Canal de la Gravona ; 
d’autoriser Monsieur le Président de la CAPA à solliciter des financements extérieurs auprès des 
partenaires publics et privés, notamment dans le cadre des appels à projets et des dispositifs de 
soutien au développement des infrastructures et équipements cyclables ; d’autoriser le Président à 
accomplir toutes les formalités liées à la mise en œuvre de cette procédure et signer les actes et 
documents se référant à cette affaire. Voilà, vous avez dans le document des jolies cartes… est-ce 
qu'il y a des questions ? Des observations ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le 
rapport est adopté et l'ordre du jour du bureau… à moins que j'ai oublié un rapport, non ? C'est 
bon. Très bien. Est-ce qu'on va pouvoir enchaîner sans transition… le conseil communautaire, 
attendez, je vais faire… Bien, on peut procéder à l'appel.  
 
 
 




